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Modification n°2 du Plan Local

d'Urbansime de Rivières

Modification du
P.L.U :
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15/11/2021

Exécutoire le

Visa 

Date : 

Signature : 

échelle : 1/5 000°

ZONE

Zones Urbaines 

Zones à urbaniser à court ou moyen terme

Zones à urbaniser à long terme

Zones Agricoles 

Zones Naturelles

TRAMES ET FIGURES REGLEMENATIRE DU PLU

Espace Boisé Classé (EBC)

Emplacements réservés (ER)

Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP)

Secteur de mixité sociale dont les modalités 

sont définies à l'article 2 

du règlement des zones concernées

Inventaire du Patrimoine

Inventaire du Patrimoine

AUTRES TRAMES REGLEMENTAIRES S'IMPOSANT AU PLU
Secteur soumis au Plan de Prévention des

 Risques mouvement de terrain -

 effondrements de berges

Secteur soumis au Plan de Prévention des 

Risques Inondation du Tarn

Légende : 

source données : cadastre Etalab millesime Février 2021

ZOOM DU CENTRE AU 2 500e

Inventaire Loi Paysage (L151-19 du Code de l'urbanisme
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DOSSIER APPROUVE

22




